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PaulWYNANTS 

La présente contribution se focalise sur 
l'apostolat des religieux et des religieuses dans 
l'enseignement fondamental en Luxembourg 
belge. Retracés dans la littérature préexis­
tante1, les soubresauts des décennies antérieu­
res à l'indépendance du Royaume ne seront 
pas rappelés ici. Les mutations que le système 
scolaire a connues, au cours du dernier tiers 
du XXe siècle, seront évoquées par d'autres 

auteurs. La période 1830-1970 constitue 
donc l'essentiel de notre propos. L'aperçu que 

nous en livrons dans ces pages se subdivise en 
six sections. La première dresse un état des 
lieux, statistiques à l'appui, afin de baliser le 
terrain. La deuxième s'attache aux obstacles et 

aux incitants que les instituts enseignants ont 
rencontrés sur leur route. Vient ensuite un 
panorama des réalisations des frères (troi­
sième section) et des principales congréga­
tions de sœurs ( quatrième section). Le tour 
d'horizon se ponctue par l'examen de deux 
questions plus délicates : la crise des vocations 
( cinquième section) et la reprise des institu­
tions scolaires par des laïcs (sixième section). 

État des lieux 

Il est malheureusement impossible de déter­
miner, à l'unité près, le nombre de frères et de 
sœurs engagés jadis dans l'éducation des 



enfants luxembourgeois. En théorie, deux 

séries de statistiques sont susceptibles de nous 

éclairer à ce propos: les dénombrements de 

religieux et de religieuses par province, inclus 

dans les recensements décennaux de la popu­

lation2, et les données publiées périodique­

ment par les services de l'Instruction 

publique3• Or, toutes deux ne livrent que des 

indications imprécises ou incomplètes. 

Nous connaissons le nombre de religieux et 

de religieuses établis en Luxembourg belge de 

1846 à 1947, ainsi que le nombre de leurs 

maisons : ils ont été recensés par l'État à 
intervalles réguliers4. Pour le XIXe siècle5, ces 

statistiques confirment un faible développe­

ment de la vie religieuse dans la province6, 

avec une sur-représentation permanente des 

sœurs étrangères, surtout françaises, compara­

tivement à l'ensemble du pays. Les effectifs 
s'accroissent sensiblement au début du siècle 

suivant, lorsque la région accueille nombre de 

congréganistes frappés par les lois Combes, 

sous la Troisième République7• En 1910, la 

proportion d'étrangers, essentiellement de 
Français, atteint les deux tiers chez les reli-

Tableau I : Religieux et religieuses recensés en Luxembourg belge 

Année Religieux Religieuses 
Total Belges Étrangers Couvents Total Belges Étrangères Couvents 

1846 30 24 6 - 91 44 47 22 
1856 39 30 9 - 125 48 77 35 
1866 27 24 3 - 186 101 85 45 
1880 99 58 41 4 378 226 152 77 
1900 334 194 140 10 570 369 201 119 
1910 855 291 564 25 1 266 485 781 157 
1920 631 277 354 24 1 240 654 586 151 
1930 681 392 289 30 1 100 732 368 157 
1947 620 - - 27 1 030 796 234 149 

Tableau II : Pourcentage de religieux et religieuses nés à l'étranger 

Année Relii,ieux Religieuses 
Luxembourg Belgique Luxembourg Belgique 

1846 20 28,20 51,60 10 

1880 41,40 26,20 40,90 16 

1900 41 ,90 27,10 35,30 16,90 

1910 66 44,60 61,70 32,80 

1920 56,10 32,30 47,30 23,20 

1930 42,40 25,10 33,40 18,90 

1947 - - 22,70 14,80 

Tableau III : Répartition par arrondissements administratifs, 1947 

Arrondissement Relii~ieux Religieuses 
Nombre % Nombre % 

Arlon 241 38,90 135 13,10 

Bastogne 98 15,80 110 10,70 

Marche 26 4,20 138 13,40 

Neufchâteau 138 22,20 269 26,10 

Virton 117 18,90 378 36,70 
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L'école primaire des sœurs de Notre-Dame de Bastogne en 1886. Photo coll. Institut Notre-Dame de Bastogne. 

gieux, tout en dépassant les six dixièmes chez 
les religieuses. Le personnel des ordres et 
congrégations implantés en Luxembourg se 
contracte peu à peu, à partir de 1920, lorsque 
les exilés commencent à rentrer dans 
l'Hexagone8• Toutefois, le départ des Français 
et des Françaises est partiellement compensé 
par une augmentation du recrutement en 
Belgique. En 1947, la répartition des commu­
nautés masculines et féminines entre les 
arrondissements administratifs, héritée du 
demi-siècle précédent, est assez différente 
selon les sexes : les concentrations les plus for­
tes se situent dans l'arrondissement d'Arlon 
pour les religieux, en Gaume pour les reli­

gieuses. 

Les recensements signalent les effectifs des 
ordres et congrégations, mais sans ventilation 
précise par secteur d'activité9, ni indication de 
la part dévolue à l'enseignement fondamen­
tal. Tout au plus peut-on en inférer, pour les 
religieuses, les hypothèses d'une prépondé­
rance numérique des enseignantes et, au sein 
de celles-ci, d'une position majoritaire des 
institutrices attachées aux écoles gardiennes et 
primaires, avec toutefois des fluctuations dans 
le temps. À cet égard, on distingue deux pous­
sées très nettes, dues à la lutte scolaire des 

années 1879-1884 et à l'afflux des exilées 
françaises du début du XXe siècle. Comme 
dans l'ensemble du pays, la seconde est suivie 
d'une montée en puissance du personnel 
laïc1°. Une monographie consacrée à un insti­
tut solidement enraciné dans la province étaie 
cette lecture des faits 11 • 

Les statistiques établies par les services en 
charge de l'Instruction publique excluent le 

· personnel enseignant attaché aux écoles pri­
vées non subsidiées, à partir de 1878. Elles ne 
sont pas significatives pour les frères, dont la 
plupart des établissements ne sont pas sub­
ventionnés, en tout cas avant la Première 
Guerre mondiale12• Elles font apparaître la 
prépondérance numérique des religieuses 
parmi les institutrices des écoles primaires 
communales, adoptées et adoptables de la 
province, et ce jusque dans les années 1920. 
On note, toutefois, un creux de plus de deux 
décennies, dû à la guerre scolaire de 1879-
1884, puis à l'octroi tardif (1895) de subven­
tions aux écoles adoptables. Comme · les 
congréganistes sont également majoritaires 
dans les écoles privées, paroissiales pour la 
plupart, l' image d'un enseignement primaire 
féminin largement aux mains des sœurs s'en 
trouve confortée. 
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Date 

31/12/1846 

31/12/1857 

31/12/1866 

31/12/1878 

31/12/1884 

31/12/1890 

31/12/1900 

31/12/1910 

31/12/1921 

31/12/1929 

Tableau IV: Part des religieuses dans le personnel féminin 
des écoles primaires en Luxembourg 
( écoles privées non subsidiées exclues à partir de 1878) 

Nombre total 
d'institutrices 

69 

91 

105 

75 

179 

248 

298 

349 

393 

399 

Nombre % 
de religieuses de religieuses 

? ? 

66 72,50 

70 66,70 

20 26,70 

51 28,50 

121 48,80 

171 57,70 

219 62,80 

197 50,10 

183 45,90 

Obstacles et incitants 

Lenseignement fondamental congréganiste 
est, on l'a vu, bien présent en Luxembourg. Il 
n'y connaît cependant pas le même dévelop­
pement que dans d'autres provinces. Il est, en 
effet, confronté à un certain nombre de han­
dicaps qui freinent sa croissance. 

Les mêmes sources révèlent deux autres 

aspects intéressants de la réalité : le dévelop­

pement de l'enseignement maternel en 

Luxembourg, surtout à partir du début du 

xx_e siècle, et la très forte proportion de reli­

gieuses au sein du personnel, presque exclusi­

vement féminin, qui y est attaché. Dans la 

province, comme dans le reste du pays13, 

émerge un champ d'action où les instituts de 

sœurs conquièrent des positions solides14. 

Il faut d'abord garder à l'esprit que, sauf 

exceptions rares15, les frères et les sœurs ne 

Tableau V: Part des religieuses dans le personnel 
des écoles maternelles en Luxembourg 
(écoles privées non subsidiées exclues à partir de 1878) 

Date Total Écoles Écoles Écoles Nombre Nombre % 
des de de mixtes d'ensei- de de 

écoles garçons filles gnants religieuses religieuses 

31/12/1857 3 0 0 3 3 0 0 

31/12/1866 17 2 2 13 13 11 84,60 

31/12/1878 38 3 4 31 42 33 78,60 

31/12/1884 36 0 0 36 43 14 32,60 

31/12/1890 53 0 0 53 60 32 53,30 

31/12/1900 108 0 2 106 119 92 77,30 

31/12/1910 150 0 0 150 163 134 82,20 

31/12/1921 157 0 0 157 169 134 79,30 

31/12/1929 164 0 0 164 182 129 70,90 1 

1 
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Tableau V1 : Écoles primaires recensées en Luxembourg par l'État 
( écoles privées non subsidiées exclues à partir de 1878) 

Date Total Écoles 
des de 

écoles garçons 

31/12/1846 454 27 

31/12/1857 468 52 
31/12/1866 489 70 

31/12/1878 526 98 

31/12/1884 549 106 

31/12/1890 627 114 

31/12/1900 651 117 

31/12/1910 682 121 

31/12/1921 706 135 

31/12/1930 729 223 

31/12/1940 720 211 

01/10/1950 712 205 

15/10/1960 657 150 

desservent pas d'écoles primaires mixtes, au 
XIX_e et durant une bonne part du XX_e siècle. 
Or, cette catégorie d'établissements, confiés le 

plus souvent à des instituteurs laïcs, est 
amplement représentée en Luxembourg16, 

même si elle s'érode en proportion, avant de 
connaître une remontée, due à la dénatalité17

, 

à partir des années 19 5 0. 

Pareille situation s'explique par la faible den­
sité et la dispersion de la population, par 
l'étroitesse des ressources dont disposent 
maintes communes et par la résistance à la 
séparation des sexes émanant du personnel 
enseignant masculin, qui craint un transfert 
de population scolaire et une diminution de 
ses revenus. Dans certains cas, elle doit aussi 
être attribuée à la parcimonie des édiles. Quoi 
qu'il en soit, la campagne menée par le clergé 
contre la coéducation dans les classes primai­
res rencontre moins d'écho en Luxembourg 

que dans d'autres régions18
• 

Les conditions auxquelles certains instituts 
enseignants subordonnent l'ouverture de 
nouveaux établissements brident aussi leur 
expansion en Luxembourg. Ainsi la règle des 
sœurs de Sainte-Marie prescrit un nombre 
minimum de cinq à six religieuses par 
implantation, en vitesse de croisière19

. De 

Écoles Écoles % 
de mixtes d'écoles 

filles mixtes 

33 394 86,80 

57 359 76,70 

84 335 68,50 

105 323 61,40 

114 329 59,90 

132 381 60,80 

160 374 57,50 

195 366 53,70 

219 352 49,90 

227 279 38,30 

212 297 41,30 

208 299 42,00 

155 352 53,60 

même, les frères des Écoles chrétiennes 
n'acceptent la direction d'une école que si 
celle-ci compte au moins quatre classes20

• De 
tels prérequis ne peuvent être rencontrés dans 
la grande majorité des localités de la province. 

À l'inverse, les handicaps luxembourgeois se 
muent plutôt en atouts au début du 
XX_e siècle, lors de l'exil forcé des congréga­
tions françaises. Lexistence d'une frontière 
commune avec l'Hexagone et surtout la pré­
sence d'un marché immobilier déprimé, favo­
rable aux acquisitions à bon compte, 
n'échappent pas aux communautés en quête 
d'un refuge. D'autres éléments doivent être 
considérés : ainsi les bonnes dispositions de 
l'évêque de Namur, Monseigneur Thomas­
Louis Heylen, et celles de son clergé, habitué 
à faire appel aux services de sœurs françaises, 
sans oublier le relais qu'assurent les couvents 
établis de longue date dans la province21

. 

S'il présente des traits singuliers, le Luxem­
bourg partage avec le reste du pays une série 
de traits globalement favorables à l'apostolat 
des congrégations enseignantes22

• On peut 
notamment citer un régime de liberté 
d'association, une législation scolaire23 qui, 
sauf de 1878 à 1884, permet l'adoption et la 
subsidiation d 'écoles confessionnelles, un 
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Sœur de la Charité allant à la promenade avec ses petites 
écolières. Au verso : « Prix d'aptitude Théphanie Nopener 
14 février 1834 ». Coll. Musée en Piconrue. 

épiscopat et un clergé paroissial très attentifs à 
l'éducation chrétienne de l'enfance, un vigou­
reux « réveil » catholique qui, après 1830, sus­
cite une foule d'initiatives locales, destinées à 
renforcer l'encadrement pastoral des popula­
tions. Jouent également l'émergence de nou­
veaux besoins en matière d'alphabétisation, 
largement pris en charge par l'initiative pri­
vée, l'inclination des notables à soutenir des 
œuvres par le mécénat, ainsi que l'abondance 
des vocations, qui naissent dans un univers de 
chrétienté et s'intègrent à « l'armada des for­
ces conventionnelles » appuyant le catholi­
cisme organisé24• La plasticité du modèle 
d'organisation congréganiste, soulignée par 
Claude Langlois25 , permet aux communautés 
religieuses de s'adapter sans grande difficulté à 
l'évolution lente de la société. Le contexte 
dans lequel évoluent les instituts enseignants 
demeure assez favorable jusqu'à la Seconde 
Guerre mondiale. 

L apostolat des frères 

Deux instituts de frères enseignants sont 
représentés en Luxembourg aux XIXe et 
:XXe siècles : les frères des Écoles chrétiennes 
et les frères maristes. 
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Linstitut des frères des Écoles chrétiennes26 

est fondé à Reims, en 1680, par saint Jean­
Baptiste de La Salle (1651-1719). Il est 
reconnu comme congrégation non cléricale à 

vœux simples en 1725, par la bulle In aposto­
licae dignitatis solio. Son but est l'éducation 

gratuite des enfants des milieux populaires 
par la tenue d'établissements scolaires et la 
formation de maîtres chrétiens. Linstallation 
de communautés n'est entreprise qu'à la 

demande des curés ou des évêques, pourvu -
que ces derniers garantissent l'ouverture, à 
terme, d'au moins quatre classes. Pareille 
condition ne peut être remplie, on l'a signalé, 

que dans des villes ou de très gros bourgs. 

La première école de la congrégation lasal­

lienne dans nos régions27 est fondée, en 1791, 

à Saint-Hubert. Elle fonctionne jusqu'en 
1818. Linstitut est évincé des provinces bel­
ges en 1826, à la suite des mesures d'ex­
pulsion décrétées par Guillaume Jer, souverain 

des Pays-Bas. Il reprend pied à Namur dès 
1830. Temporairement, il tient deux établis­
sements à Bouillon (1835-1846) et à Saint­
Léger (1844-1848). 

Frère Achille, directeur-fondateur de l'Institut Saint-joseph 
de Bastogne. Souvenir mortuaire, 1937. Coll. Institut Saint­
Joseph de Bastogne. 



Etablissement de Ca lsbourg -

Établissement de Carlsbourg: la cour d'honneur. Carte postale colorisée éditée par A. Breger frères à Paris, 1905. 
Coll. Musée en Piconrue. 

Le 30 septembre 1844, Monseigneur 

Dehesselle, évêque de Namur, adresse une cir­

culaire au clergé de la province et du canton 

de Gedinne. Il annonce le transfert, à Carls­

bourg, de l'école normale instituée en 1838 

au Petit Séminaire de Bastogne et sa desserte 

par les frères des Écoles chrétiennes, déjà 
chargés de l'école normale de Malonne. Il 
installe l'établissement dans l'ancien château 

des ducs de Bouillon. 

Quatre autres établissements sont ouverts par 

la suite. Ils s'implantent à La Roche (1877), 

Bertrix (1886), Bastogne (1907) et Neuf­

château (1909-1919). Un pensionnat alle­

mand, expulsé du Reich par le Kulturkampf, 
est accueilli à Carlsbourg (1880-1898), puis à 

Grand-Halleux (1898-1918), où il cède la 

place à une communauté de frères français. 

Par la loi du 7 juillet 1904, les autorités de la 

Le 18 août précédent, 

le prélat a écrit au 

supérieur général des 
frères : « Mon but est 

que vous ayez en mam 
nos deux écoles nor­

males et, par elles, 

l'enseignement pri­
maire de mon dio­

cèse »28 • Il en est bien 

ainsi. En formant de 
très nombreux institu­

teurs laïcs, la congréga­

tion contribue ample­

ment aux progrès de 
l'enseignement élé­

mentaire en Luxem-

bourg29 • 

Photo de classe prise chez les frères des Écoles chrétiennes de Bastogne en 1942. Les 
enfants sont accompagnés de frère Mathurin-Eugène (Crijns). Photo coll . Institut Saint-Joseph 
de Bastogne. 
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Les frères des Écoles chrétiennes de Bastogne : l'équipe enseignante de l'année scolaire 1917-1918. 
Coll. Institut Saint-Joseph de Bastogne. 

Troisième République retirent à l'institut son 
statut de congrégation légalement reconnue. 
De nombreux frères s'expatrient alors, pour 

fonder des maisons à l' étranger30• Le pension­
nat de Beauregard à Longuyon trouve ainsi 
refuge à Hachy (1904-1940), tandis que le 
juvénat d'Étain se fixe à Sterpenich (1905-
1919)31. En 1920, à l'apogée de leur présence 
en Luxembourg belge, on compte une cen­
taine de frères des Écoles chrétiennes dans la 

province32• 

Linstitut des Petits frères de Marie (dits frères 

maristes)33 est fondé à Lyon, en 1817, par 
Marcellin Champagnat. Branche de la société 
de Marie, qui inclut des pères, des frères et des 
sœurs, il devient autonome en 1844-1845. Il 
a pour but la formation intellectuelle, morale, 
civique et religieuse des enfants, principale­
ment dans les campagnes. 

La congrégation pénètre en · Belgique34 en 
1856, en s'installant surtout dans le Hainaut. 
Ses établissements relèvent de la Province du 
Nord, puis de la Province de Belgique, insti­
tuée par indult du 28 mai 1934. À cette date, 
ils sont au nombre de 37, dont 4 au Congo, 
avec un effectif total de 238 frères. 
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Bien que le Luxembourg ne soit pas leur 
champ d'action principal, les frères maristes y 
fondent six maisons: Arlon (1888), Virton 
(1902), Vielsalm (1903-1914), Libin (1909-
1922), Saint-Hubert (1909) et Habay-la­
Vieille (1924). Les communautés scolaires 
d'Arlon, Libin, Saint-Hubert et Virton 

accueillent temporairement des exilés de 
France, au début du XXe siècle. Comparative­

ment à celui des religieuses, l'apport de ces 
réfugiés à l'offre locale d'enseignement 

demeure, cependant, assez ténu35• 

Les établissements d'Arlon et de Habay ont 
une importance particulière. Louverture du 

Frère Élie et frère Jean, maristes d'Arlon, dans les années 
1950. Photo Coll. privée. 



Institut des sœurs de Notre-Dame : l'école primaire dans les années 191 O. 
Photo coll. Institut des sœurs de Notre-Dame d'Arlon. 

premier est due au frère Théophane, supé­
rieur général (1883-1907) : pressentant la 
levécrl'une tempête contre les congrégations 
en France, l'intéressé prépare des havres 
d'accueil dans les pays voisins, afin de pouvoir 
y former des jeunes religieux. Outre des clas­
ses primaires, puis une école secondaire, la 
maison d'Arlon accueille un noviciat (1888) 
et une école normale primaire (1890), avant 
de créer une« régence» (école normale secon­
daire, 1944). Aux communautés belges de 
l'institut, cette succursale « fournit régulière­
ment un bon contingent de frères diplô­
més »36• Bien plus, « de l'école normale, 
agréée par l'État, sort une pléiade de bons 
instituteurs chrétiens, qui enseignent surtout 
dans les écoles rurales du Luxembourg »37

• 

Juvénat à l'origine, la maison de Habay per­
mute sa fonction initiale avec celle de Mont­
Sain t-Guibert, en Brabant wallon : elle 

accueille le noviciat belge de l'institut38
. 

On l'aura compris : il y a lieu de distinguer les 
contributions directe et indirecte des frères à 
l'éducation des enfants luxembourgeois. La 
première est réelle, mais géographiquement 
circonscrite : elle se cantonne surtout dans 
des centres urbains. La seconde est plus 
ample : elle se démultiplie par la formation de 

maîtres chrétiens, actifs non seulement dans 
les établissements catholiques et dans le 
réseau officiel, mais encore dans nombre 
d'écoles mixtes. De la sorte, les congrégations 
masculines façonnent une part notable du 
paysage scolaire de la province. 

eapport des congrégations féminines 

Dans l'enseignement fondamental féminin, la 
représentation des religieuses est, on l'a vu, 
longtemps prépondérante. En Luxembourg 
belge, cinq congrégations sortent du lot. Bien 
qu'elles ne soient pas nécessairement exhaus­
tives, les statistiques tirées des recensements 
de la population indiquent une certaine per­
manence dans la hiérarchie des forces en pré­
sence. Le nombre d'écoles gardiennes et pri­
maires desservies par ces instituts39 s'accroît 
jusque dans les années 1920, avant de décli­
ner lentement. 

Fondées en 1717, aux environs de Toul, par 
Jean-Baptiste Vatelot, les sœurs de la Doctrine 
chrétienne (maison-mère : Nancy) se spéciali­
sent dans la desserte d'écoles gardiennes et 
primaires en milieu rural, avec ouverture de 
pensionnats dans quelques centres. Pour assu­
rer le rayonnement de leur institut, elles ne 
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Tableau VII : Présence des principales congrégations féminines 
selon les recensements de la population, 1880-1910 

0 

Congrégations 1880 1910 

Établissements Effectifs Établissements Effectifs 

Doctrine chrétienne 
148 

(Nancy) 
37 70 383 

Notre-Dame 
4 4 

(Namur) 
70 110 

" 

Providence et Immaculée 

Conception (Champion) 
13 55 14 64 

""..:·~~~ 

Providence de Saint-André -
(Peltre) 

7 15 17 une cinquantaine*· 

Filles de Marie 
6 34 

(Pesche) 
13 13 

* En moyenne, chaque communauté de cet institut compte trois sœurs. Comme le relevé des maisons de la 
congrégation est incomplet pour 1910, nous avons multiplié le nombre avéré d'implantations par ce coéffi-
cient. 

Tableau VIII : Écoles fondamentales tenues en Luxembourg 
par cinq congrégations féminines (1846-1970) 

Année Doctrîne Notre-Dame Providence Providence Filles TOTAL 
chrétienne et de de 

Immaculée Saint-André Marie 
Conception 

1846 8 4 

1866 16 4 

1880 42 4 

1900 77 4 

1920 97 4 

1947 82 4 

1960 71 4 

1970 54 4 

tablent pas sur un essaimage tous azimuts, 

mais sur l'investissement méthodique de 

zones où elles concentrent leurs forces : elles y 

assurent une présence dans presque tous les 

villages. De proche en proche, à partir de la 

frontière franco-belge, elles occupent le ter­

rain en Gaume, puis dans la moitié méridio­

nale de la province, avant de gagner d'autres 

espaces40• Elles veillent à la qualité de leur 
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4 

13 

14 

13 

13 

11 

10 

7 

.4 0 20 

6 5 44 

11 7 78 

14 12 120 

17 13 144 

13 11 121 

12 9 106 

8 4 77 

intégration au tissu local, en partageant au 

quotidien le mode de vie des habitants. Leurs 

fondations se multiplient à la faveur de la 

guerre scolaire. Le phénomène se répète au 

début du X:Xe siècle, grâce à l'arrivée de sœurs 

françaises, dont une proportion non négli­

geable demeure définitivement sur place41
. 

Ouverte à Virton en 1875, une école normale 

primaire forme un grand nombre d'ins-



L '/ nstitut des sœurs de Notre-Dame d'Arlon : les bâtiments 
scolaires arrimés à la chapelle en 1961. Photo coll. Institut 
des sœurs de Notre-Dame d'Arlon. 

titutrices : jusqu'au fléchissement des voca­
tions, celles-ci sont, pour la plupart, des aspi­
rantes à la vie religieuse. Létablissement se 
double, en 1895, d'un institut froebelien 
(école normale gardienne). Il fonctionne jus­
qu'en 1985, année au cours de laquelle lares­
tructuration de l'enseignement pédagogique 
en traîne sa f ermeture42

• 

Fondées en 1803 à Amiens, par sainte Julie 
Billiart, pour l'instruction des enfants pau­
vres, les sœurs de Notre-Dame s'implantent, 
dès 1807, à Namur, où se fixe leur maison­
mère. En Luxembourg, elles connaissent un 
développement précoce. Elles ouvrent une 
école à Saint-Hubert43 en 1809, du vivant de 
leur fondatrice. Elles créent 

primaire Notre-Dame de Bastogne, 
très renommée, diplôme plusieurs 
milliers d'institutrices, actives dans et 
en dehors de la province. Elle se com­
plète d'une école normale gardienne en 
192244. Après la restructuration de 
1985, Bastogne demeure le point 
d'ancrage du département de pédago­
gie de la Haute École Catholique du 
Luxembourg « Blaise Pascal ». 

Fondé en 1837, à Champion, par 
Victor Kinet et Mère Marie-Xavier 
Voirin, l'institut des sœurs de la 

Providence ( et de l'Immaculée Conception, 
depuis 1888) peut compter d'emblée sur un 
fort contingent d'institutrices formées par les 
religieuses de Portieux (Vosges). Il établit sa 
sphère d'influence luxembourgeoise en moins 
de quatre décennies, avec dix-sept écoles 
ouvertes avant 1875 et trois autres seulement 
par la suite. Ses principaux champs d' apos­
tolat sont des villes et gros bourgs (La Roche, 
Neufchâteau, Barvaux, Vielsalm45), la frange 
occidentale de la province et la vallée de la 
Semois. 

Fondées en 1806, à Hotviller, par Antoine 
Gapp, les sœurs de la Providence - dites de 
Saint-André - de Peltre46 prennent pied en 
Luxembourg via des localités frontalières mar­
quées par l'influence culturelle de la France. 
Elles y tiennent sept écoles avant 1879. Elles 

ensuite les établissements de 
Bastogne (1836), Marche 
(1843) et Arlon (1844). 
Dotées de pensionnats, ces 
maisons sont appelées à 
devenir d'importants cen­
tres scolaires régionaux, avec 
enseignement gardien, pri­
maue et secondaire. En 
1920, elles ne mobilisent 
pas moins de 133 religieu­
ses: 56 à Bastogne, 27 à 
Arlon, autant à Marche, 23 
à Saint-Hubert. Ouverte en 
1849 à la demande du gou­
vernement, l'école normale 

Le défilé du 1 OÜ' anniversaire de f'lnstitut des sœurs de Notre-Dame d'Arlon. Photo 
coll. privée. 

195 



consolident leur présence à la faveur de la 
lutte scolaire. À l'époque du combisme, elles 
renforcent leurs effectifs dans les établisse­
ments préexistants, tout en ouvrant l'une ou 
l'autre maison supplémentaire47• Une der­
nière implantation (Carlsbourg, 1937) voit le 
jour pendant l'entre-deux-guerres. 

Actives surtout dans les provinces de Namur 
et de Hainaut, les filles de Marie sont fondées 
en 1823, à Pesche, par l'abbé Baudy et 
Françoise Lorsignol, pour la desserte d'écoles 
rurales. Elles se fixent dans les parties septen­
trionale et occidentale du Luxembourg, avec 
un total de vingt maisons. À son apogée dan~ 
la province, l'institut y compte treize établis­
sements, pour une trentaine de religieuses48 . 

Toutes ces congrégations se mettent au service 
du diocèse. Elles sont soumises aux mêmes 
exigences légales et administratives, ainsi qu'à 
un régime d'inspection identique. Chacune 
d'elles reste, cependant, fidèle à son charisme. 
Comme le note à juste titre une sœur de la 
Doctrine chrétienne, « les religieuses commu­
niquent un je ne sais quoi qui les caractérise 
et apportent un esprit propre à l' œuvre 
accomplie : on n'enseigne pas seulement ce 
que l'on sait, mais ce que l'on est »49 . Les liens 
tissés avec les enfants se perpétuent d'ailleurs 
à travers d'autres services apostoliques : les 
écoles dominicales, les classes d'adultes, les 
ouvroirs, les congrégations mariales, plus tard 
aussi la Croisade eucharistique et, parfois, les 
mouvements de jeunesse. Certaines commu­
nautés éduquent, successivement, six ou sept 
générations de femmes50, qui n'hésitent pas à 
leur demander conseil, même à l'âge adulte: 
les relations de confiance ne se rompent pas à 
l'issue de la scolarité. 

Le fléchissement des vocations 

Chez les frères des Écoles chrétiennes comme 
chez les frères maristes, une « pénurie de 
sujets », à caractère conjoncturel, se fait sentir 
à l'issue de la Première Guerre mondiale: elle 

· est due à un affaiblissement du recrutement 
provoqué, en France, par les lois Combes51 • 

Elle détermine les supérieurs à céder plusieurs 
établissements, dont ceux de Neufchâteau 
(1919) ~t de Libin (1922). 
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La baisse des effectifs devient structurelle 
après la Seconde Guerre mondiale52, tradui­
sant un« mouvement de désaffection vis-à-vis 
des vocations de frères »53 • Com·me elle 
s'intensifie au fil du temps54, la pyramide des 
âges des instituts concernés « exprime une 
situation moins saine encore que celle de 
l'ensemble des religieux »55 , dès la fin des 
années cinquante. Totalement insuffisantes, 
les entrées dans les maisons de formation ne 
correspondent plus alors qu'à « la moitié des 
besoins futurs de relève »56, avant de 
s'effondrer. 

La crise des vocations est plus précoce dans 
deux congrégations féminines dont la mai­
son-mère est située dans le diocèse de 
Namur57 : les sœurs de la Providence de 
Champion et les filles de Marie de Pesche. En 
nombre de religieuses attachées à leur pro­
vince belge, l'apogée est atteint, respective­
ment, en 1913 et 1915. Les entrées au novi­
ciat diminuent depuis l'extrême fin du 
XIXe siècle58 • Dès 1908, un inspecteur diocé­
sain principal signale, pour ces deux instituts, 
« une pénurie de sujets qui les empêche de 
pourvoir suffisamment aux besoins des écoles 
qu'ils ont acceptées ». Ils' ensuit qu'ils doivent 
« laisser en fonction des maîtresses que l'âge 
ou les infirmités rendent incapables ». Il leur 
faut aussi « supprimer des postes dans les 
endroits où il n'y a pas de lutte scolaire et où 
on peut le faire sans . déforcer l'enseignement 
catholique». Et de conclure: « Actuellement, 
il y a des localités où les deux religieuses tota­
lisent cent trente ans. On devra bientôt les 
remplacer par des laïques »59• Quelques mois 
plus tard, la supérieure générale de Champion 
avoue « ne pouvoir s'empêcher de gémir de 
son incapacité à combler les vides »60 . En 
1913, elle mande à ses consœurs : « Voici 
venu le moment de l'embarras extrême et de 
la perpétuelle angoisse [ ... ].J'en arrive à crain­
dre que chaque courrier m'apporte l'annonce 
de nouvelles pertes ou de nouvelles détres­
ses »61 • En mars 1908, il est vrai, sa congréga­
tion emploie déjà, en Belgique, une cinquan­
taine d'institutrices laïques pour remplacer 
des sœurs malades ou décédées. Le cap de la 
soixantaine est franchi en 191262. 



À la même époque, la situation n'est guère 
réjouissante chez les sœurs de Notre-Dame et 
de Sainte-Marie63. À défaut d'étude sur le 
recrutement de ces congrégations durant 
l'entre-deux-guerres, on ne peut cependant 
déterminer si le creux est passager ou tempo­
raire. La tendance est plus claire chez les 
sœurs de la Doctrine chrétienne. Les entrées 
de religieuses belges ne cessent de progresser, 
au cours des années 1920 et 193064. Le déclin 
commence vraiment après la Seconde Guerre 
mondiale. C'est alors que le nombre de mai­
sons fermées par l'institut excède notable­
ment celui des fondations65 . 

Le décalage chronologique observé entre 
Champion et Pesche, d'une part, et la 
Doctrine chrétienne, d'autre part, s'explique. 
Les deux premières congrégations sont par­
tiellement enracinées dans des régions indus­
trielles en voie de déchristianisation. Dès les 
années 1880, elles se plaignent de ces « déserts 
spirituels, où l'on pourrait placer au-dessus de 
la porte des églises, la pancarte : au Dieu 
inconnu et où il devient bien difficile de trou­
ver des candidates pour le noviciat »66. Les 
sœurs de la Doctrine chrétienne, par contre, 
concentrent leurs maisons dans des zones 
rurales, peu développées au plan économique, 
où le mode de vie est frugal, mais où la foi 
reste longtemps plus vive. En raison de leur 
dynamisme dans ces mêmes contrées ferven­
tes, les sœurs de Nancy, venues parfois un peu 
plus tardivement, supplantent les instituts 
précocement établis. La supérieure du cou­
vent d'Étalle (Providence de Champion) le 
remarque, dès 1885 : une fois ces concurrenc­
tes fixées à proximité, elles captent les voca­
tions, ne laissant aux autres noviciats que « les 
filles dont elles ne veulent pas ou qui refusent 
d'entrer dans leur congrégation »67. 

Tels sont les constats. Jusque dans les années 
1980, la recherche d'un diagnostic au tarisse­
ment des vocations alimente des débats très 
animés68. Les premiers intervenants (1945-
1955) sont des ecclésiastiques liés aux congré­
gations69. Au nom d'une conception assez 
négative de la modernité, ils rejettent la 
responsabilité du problème sur le monde pro-

fane, en réduisant le tout à une décadence spi­
rituelle et morale. Ils pointent du doigt le 
néo-paganisme contemporain, l'hédonisme 
ambiant, la crise de la cellule familiale, le 
manque de générosité des jeunes générations. 
Vient ensuite la percée de la sociologie reli­
gieuse, dans les années 1950-196070. Cette 
discipline développe une approche plus scien­
tifique du phénomène, en organisant les 
explications autour d'hypothèses à caractère 
socio-culturel. Elle souligne l'influence de 
variables comme le passage à la production et 
à la consommation de masse, la prégnance 
d'une culture technique, l'évolution des 
modèles familiaux et des comportements 
démographiques, les progrès de la scolarité, la 
professionnalisation des tâches, l'accentuation 
de la sécularisation. À la suite du Français 
Claude Langlois71, les historiens commencent 
à se saisir de la question à la fin des années 
1970. Ils mettent en lumière sa complexité, 
en situant l'essentiel de l'enjeu au confluent 
de mouvements inscrits dans la longue durée, 
qui affectent la société, l'Église et les instituts 
religieux. Ce sont leurs principales conclu­
sions que nous condenserons ci-dessous72 • 

Pendant l'entre-deux-guerres, l'Église passe 
d'un combat mené pour restaurer la Cité de 
Dieu à la promotion d'une chrétienté renou­
velée, plus en phase avec le monde, grâce à 
l'utilisation de stratégies empruntées à la 
modernité. Elle s'appuie sur des forces nou­
velles, dont l'Action catholique. Celles-ci 
mobilisent les chrétiens de base en les enca­
drant dans des organisations placées sous la 
responsabilité de laïcs, souvent spécialisées 
selon les milieux sociaux. Au contact des réali­
tés terrestres, elles découvrent la richesse de 
valeurs profanes73. Si elles améliorent la for­
mation de leurs membres, les congrégations 
masculines et féminines, enseignantes ou 
non, ne suivent guère le mouvement. Elles ne 
repensent pas fondamentalement la nature et 
les modalités de l'engagement religieux. Ce 
dernier reste « fort classique dans ses modes 
de pensée et son organisation, peu original 
dans l'expérimentation des formes de vie »74. 
Dès ce moment, il appert que les instituts ne 
constituent plus « le modèle dominant 
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d'organisation des élites dans l'Église et la 
forme spécifique d'action religieuse sur la 
société »75• Ils sont en perte de vitesse par rap­
port à leur environnement. 

Après la Seconde Guerre mondiale, les muta­
tions s'accélèrent : progrès techniques, tertiai­
risation de l'économie, entrée progressive 
dans la société d'abondance, démocratisation 
et massification de l'enseignement, montée de 
l'individualisme. Le monde rural connaît, lui­
aussi, des transformations profondes : méca­
nisation de l'agriculture, exode des campa­
gnes et mobilité croissante de leurs habitants, 
création de zones résidentielles pour citadins, 

urbanisation des mentalités et des comporte­
ments à travers la vie professionnelle et les 

médias, « fin des paysans »76• Le cadre cano­
nique et le mode d'organisation dans lesquels 
les congrégations sont enfermées les décon­
nectent d'une société en pleine fermentation. 
Cantonnés dans un style de vie rigide, aux 
relents ascétiques, les instituts religieux ne 
peuvent suivre les _appels lancés par Rome à 
une« adaptation prudente» de la vie conven-

ruelle que par des initiatives timides, tant ils 
sont bridés - à l'exception notable d'un Leo­
Jozef Suenens - par un épiscopat conserva­
teur. Laggiornamento postconciliaire devien­
dra, certes, réalité, mais il surviendra trop 

tard77 . 

Entre-temps, la sécularisation a progressé à 
grands pas. C'en .est fini, même en 
Luxembourg, d'une société « enclose dans un 
système de représentations, de règles et de 

gestes inspirés par l'Église, qui régit toute la 
vie individuelle et collective »78. Le mouve­

ment d'émancipation par rapport à la tutelle 
du religieux et des Églises s'est accentué, avec 
chute sensible de la pratique dominicale. Dès 
1965, le paysage se sécularise lorsque prêtres, 
religieux et religieuses renoncent aux ancien­
nes coutumes vestimentaires: les curés ne 
portent plus de soutane ; les frères des Écoles 
chrétiennes abandonnent leur robe noire à 
rabat blanc ; chez les sœurs, il n'y a plus ni 

guimpes, ni cornettes, ni long habit. Même 
l'espace n'est plus marqué par une empreinte 
chrétienne79• 

~' "''I liBI• 
18111 
SIIIB 

Frère Modeste, frère des Écoles chrétiennes, dans sa classe de troisième primaire à la fin des années 1950. 
Photo coll. Institut Saint-Joseph de Bastogne. 
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Le « pilier » catholique, auquel les enseignants 
congréganistes s'étaient fortement intégrés, se 
fissure graduellement, sans que l'on puisse en 
colmater les brèches. Les instituts religieux de 
vie active subissent de plein fouet le choc de 
sa déstructuration. Quand les catholiques 
optent pour le pluralisme interne de leurs 
organisations et dissocient la foi des apparte­
nances en cascade à un bastion confessionnel, 
la fonction de celles et ceux qui y assument un 
rôle d'animation est nécessairement remise en 
question. Avec elle, c'est aussi la pertinence de 
certaines formes d'action dans la société 
comme la « christianisation par l'école » -

qui cesse de couler de source80 . 

Avec la mise en place d'un Welfare State, la 
collectivité prend en charge une part crois­
sante des besoins scolaires, culturels et 
sociaux. Lenseignement libre se mue en ser­
vice public fonctionnel. La multiplication des 
établissements et des classes entraîne un 
accroissement du personnel qui excède les 
possibilités des congrégations : le recours aux 
laïcs s'intensifie. À mesure qu'ils augmentent 
le versement de subventions, les pouvoirs 
publics renforcent leur emprise sur le secteur, 
en y imposant leurs programmes, leurs nor­
mes et leurs exigences administratives. 
L amélioration des barèmes et des conditions 
de travail transforme la nature de la fonction 
enseignante : celle-ci cesse d'être un apostolat 
pour devenir un métier où l'on fait carrière. 
La professionnalisation et la fonctionnarisa­
tion des tâches s'accompagnent d'une éléva­
tion des attentes en termes de qualification, 
de connaissances scientifiques, d' appren­
tissage des méthodes nouvelles de transmis­
sion des savoirs. Les « maîtres et maîtresses du 
temps jadis » sont progressivement mis sur la 
touche. C'est là une mutation essentielle à 
laquelle les congrégations s'adaptent, sans 
doute, mais plus lentement et plus difficile­
ment que les jeunes instituteurs et institutri­

ces laïcs81 . 

Enfin, l'image et le statut des congréganistes 
ne sont plus ce qu'ils étaient. Leur dégrada­
tion s'explique en partie par la valorisation du 
mariage, la réhabilitation du corps et de la 

sexualité, la recherche de l'épanouissement 
personnel sous toutes ses formes. Le célibat, 
même choisi, suscite scepticisme ou incom­
préhension. Une dissociation s'installe entre 
la réalisation d'une vocation professionnelle 
dans l'enseignement et l'état religieux : la 
première est à la portée de laïcs 'engagés dans 
des liens matrimoniaux et familiaux82 • 

La reprise des écoles par des laïcs 

Nous laisserons de côté les changements 
importants que les congrégations de vie active 
ont connus depuis l'aggiornamento postconci­
liaire. On en connaît les lignes de force : révi­
sion des règles et des constitutions, renouvel­
lement des observances, adaptation du mode 
de vie et de l'exercice de l'autorité, présence 
accrue au monde, formation de communau­
tés de vie plus réduites, désengagement pro­
gressif des grandes institutions, réorientation 
et individualisation relative des apostolats83• 

Si l'on s'en tient à l'évolution récente des éta­
blissements scolaires congréganistes, force est 
de reconnaître qu'elle n'a pas été étudiée sys­
tématiquement jusqu'ici. On en appréhende, 
certes, les grandes étapes, mais sans pouvoir 
proposer une chronologie solidement établie, 
à supposer qu'elle soit uniforme, ni donner 
un aperçu exhaustif des modalités qui les 
accompagnent. 

Dans un premier temps, la plupart des insti­
tuts optent pour un remplacement partiel -
d'abord temporaire, puis durable - du per­
sonnel congréganiste par des laïcs84 . Ceux-ci 
ont été généralement formés dans les écoles 
normales des congrégations correspondantes, 
qui ont eu le souci de leur insuffler l'esprit des 
devanciers. Frères et sœurs continuent à par­
ticiper au travail éducatif, souvent aussi à 
assurer la direction des écoles. Dans les classes 
féminines officient successivement des céliba­
taires, puis des dames jusqu'à l'approche de la 
première maternité, enfin aussi des mères de 
famille. 

Dans un second temps, l'heure du désengage­
ment85 a sonné. Des écoles sont cédées à une 
congrégation voisine qui, pour quelque temps 
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encore, résiste mieux aux assauts du vieillisse­
ment86. D'autres ferment purement et sim­

plement leurs portes, à la suite de mesures de 
rationalisation. D'autres encore sont transfé­
rées à des comités ad hoc, constitués en asso­
ciations sans but lucratif Dans ce dernier scé­
nario, il arrive que des représentants de 
l'institut siègent, aussi longtemps que possi­
ble, au sein du pouvoir organisateur. Parfois, 
au contraire, la congrégation se retire complè­
tement, au point d 'être indemnisée à son 
départ de dépenses engagées. En bout de 
course, cependant, toutes les fonctions qui 
subsistent - qu'elles soient d'enseignement, 
d'administration ou de direction - passent 
aux mains de laïcs. 

La période de cœxistence des congréganistes 
et des laïcs demeure un champ d'investigation 
en friche. Je m'y suis aventuré dans une 
monographie dont je n'oserais généraliser les 
conclusions87. À titre d'hypothèses de travail, 
je propose ci-dessous quelques pistes et 
réflexions. 

Le cas de figure étudié est la rencontre entre 
institutrices laïques et religieuses dans les éco­
les des sœurs de la Providence de Champion 
en Belgique. Il témoigne d'une réticence 
initiale à organiser la cohabitation des deux 
catégories de personnel, puis de difficultés à 
gérer leur collaboration. 

Durant une bonne partie du XIXe siècle, les 
supérieurs de Champion excluent toute pré­
sence d'institutrices laïques dans les petits éta­
blissements scolaires de la congrégation88, à 
moins qu'il ne s'agisse de postulantes: ils y 
voient une intrusion dans la vie conventuelle, 
une « source de misères », un risque 
d 'irruption de la « frivolité » du monde dans 
un cadre qui doit en être préservé. Les frontiè­
res sont nettement tracées entre deux univers, 
dont les appartenances sont exclusives. 

La situation commence à se modifier à la suite 

du vote de la loi organique de l'enseignement 

primaire du 20 septembre 1884 : la moitié au 

moins du personnel des écoles adoptées doit 

posséder un diplôme ou un titre équivalent. 
En cas de maladie ou de décès inopiné d'une 
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sœur, il faut parfois envoyer sur place une 

intérimaire laïque, logée et payée par la com­

munauté : la situation est vécue comme un 

pis-aller temporaire. 

Il en va tout autrement lorsque la « pénurie de 

sujets » se fait sentir, au début du :XXe siècle. 

Le recours à des maîtresses de classe séculières 

s'intensifie. La durée de leur séjour dans les 

couvents s'allonge. Leur présence génère, au 

premier abord, désarroi et consternation dans 

la communauté. En raison de leur âge, de leur 

mentalité, de leur style de vie, les intéressées 

ne sont pas disposées à vivre cloîtrées. Elles 

supportent mal d'être jugées à l'aune des reli­

gieuses ou placées sous leur tutelle perma­

nente. Les prises de bec sont inévitables : elles 

portent sur la «modestie » de la conduite et 

de l'habillement, sur le contrôle de la cor­

respondance et des lectures, sur les restric­

tions de sortie en ville, sur les fréquentations 

masculines de ces demoiselles. Débutant 

généralement dans de mauvaises conditions, 

la collaboration entre laïques et religieuses est 

alors assez difficile. 

Colloque singulier entre sœur André et une élève de 
l'Institut des sœurs de Notre-Dame de Bastogne dans les 
années 1950. Photo coll. privée. 



Au fil du temps, cependant, les mentalités 
évoluent de part et d'autre, mais à un train de 
sénateur : on se supporte plus facilement 
lorsque les laïques s'installent à demeure dans 
le village, en dehors du couvent. Il 
n'empêche: les sœurs occupent encore les 
postes de direction ; il faut s'accommoder de 
leur autorité. 

Puis, avec la diminution de la taille des 
familles et l'entrée croissante des femmes sur 
le marché du travail, il est fait appel à la col­
laboration de dames mariées, mères de 
famille, qui s'inscrit cette fois dans la durée. 
Force est de composer, quitte à transiger. À la 
trêve succède le respect réciproque. Vient 
l'heure de la transmission graduelle des 
responsabilités. Selon les lieux et les 
moments, la reprise du flambeau s'opère plus 
ou moins aisément. Souvent, il est vrai, elle 
constitue une épreuve pour les sœurs, qm 
voient leur cadre de vie leur échapper. 

Le temps de la « bonne sœur institutrice » -

celle qui a séché nos larmes dans la cour de 
récréation, nous a appris l'histoire sainte, a 
guidé nos premiers pas pour la lecture, 
l'écriture et le calcul - est désormais révolu. Je 
ne dois pas être le seul à en garder quelque 
nostalgie. C'est là, j'en suis sûr, un sentiment 
largement partagé en Luxembourg. 
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